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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES REGLEMENTAIRES 
DU HAUT-COMMISSAIRE 

ARRETE n° HC 940 DIRAJ/BRE du 7 août 2015 instituant 
une délégation spéciale au sein de la commune de 
Papara. 

L e haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l a Légion d'honneur, 
chevalier de l'ordre nat ional du Mérite, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u le code général des collectivités terr i tor ia les et 
notamment ses articles L . 2121-35 à L . 2121-39 ; 

V u le décret n° 2012-1454 d u 24 décembre 2012 
authentif iant les résultats du recensement de l a population 
effectué en Polynésie française en 2012 ; 

V u le décret n° 202013-857 du 26 septembre 2013 fixant 
l a date . de renouvellement des conseils munic ipaux aux 
dimanche 2 3 et 30 m a r s 2014 et portant convocation des 
électeurs ; 

V u les décisions n° 385578 et n° 385860 du Conseil d 'Etat 
du 27 ju i l l e t 2015 annulant les opérations électorales des 
23 et 30 mars 2014 de l a commune de Papara et devenues 
définitives ; 

Sur proposition de M . le secrétaire général du haut-
commissariat. 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— II est institué une délégation spéciale dans 
l a commune de Papara . 

A r t . 2.— E l l e est composée de : 

i / "/ r " ^r /p i3 irp générale de l a subdivision 

- M . M a t h i e u Heugas-Lacoste, chef du bureau des finances 
communales au haut-commissariat de l a République en 
Polynésie française ; 

- M . Patr i ce Caro , l ieutenant-co lonel de réserve 
gendarmerie, conseiller réserve du commandement de 
gendarmerie. 

A r t . 3.— Les pouvoirs de l a délégation spéciale prennent 
effet à compter de son insta l lat ion qui se déroulera le l u n d i 
10 août 2015 à 14 heures en mair ie de Papara . 

A r t . 4.— Conformément à l 'article L . 2121-38 du code 
général des collectivités territoriales, les pouvoirs de l a 
délégation spéciale sont limités aux actes de pure 
administrat ion conservatoire et urgente. I l ne l u i est pas 
permis d'engager les finances de l a commune au-delà des 
ressources disponibles de l'exercice courant. E l l e ne peut n i 
préparer le budget communal, n i recevoir les comptes du 
maire ou du receveur, n i modifier le personnel ou le régime de 
l 'enseignement public. 

A r t . 5.— Ses fonctions expireront de ple in droit à l 'issue 
de l ' instal lat ion du conseil munic ipa l i ssu des nouvelles 
élections municipales partielles intégrales de l a commune. 

A r t . 6.— Le secrétaire général du haut-commissariat, le 
chef de l a subdivision administrat ive des îles du Vent et des 
îles Sous-le-Vent, les membres de l a délégation spéciale, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié a u Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 7 août 2015. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le secrétaire général 

du haut-commissariat, 
Gil les C A N T A L . 
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